Rapport « Boboto – Amani » de Paix

Rapport de l’Envoyé Spécial pour les Affaires Humanitaires

Dr. Réginald Moreels

Paix, Boboto, Amani, Peace, Shalom, est le mot que j’ai le plus entendu durant mes visites sur le terrain du sous-continent congolais, ainsi que dans les pays voisins : 

« Si vous, la communauté internationale, voulez nous aider, s.v.p. aidez nous à retrouver la paix. Laissez nous écrire notre histoire, mais nous vous invitons cordialement à la rédaction »
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L’Anecdote

La crise engendrée par les derniers évènements, en anéantissant le tissu socio-économique, a frappé toute la population incluant même les familles qui ont pu rester chez elles.

Les déplacements massifs, l’enclavement de la province, l’absence de revenu et donc une baisse considérable du pouvoir d’achat ont contraint les populations à développer des stratégies de survie :

· Limitation à l’extrême des frais de santé, de scolarité et d’habillement.

· Reconversion de la main d’œuvre jeune vers le secteur minier.

· L’inexistence des transports motorisés a contraint la population à transporter de très grandes quantités de produits par bicyclette à travers toute la province. Se rendre de Kinshasa à Kikwit en 4X4 prend 4 jours, en camion 1 mois. En bicyclette on prend 3 mois pour parcourir les 700 km de Bunia à Kisangani.

· Pour palier au manque de protéines animales, les populations ont construit des étangs piscicoles familiaux qu’ils approvisionnent avec les poissons du fleuve. A titre d’information, sur les premiers 12 km de l’axe sud de Kindu, on dénombre plus de 200 étangs créés depuis la seconde guerre.

· Les familles accueillies par leurs frères effectuent les tâches quotidiennes et champêtres afin de limiter la charge de leur présence vis-à-vis de leurs hôtes.

· Les femmes de militaires se regroupent et sollicitent de l’aide auprès des églises et ONG ou, dans le pire des cas, se livrent à la prostitution.

· Une certaine proportion des familles restées en forêt se sont adaptées et n’envisagent pas de retour dans l’immédiat tant qu’un climat de paix durable ne se présente pas.

· Parmi les populations qui sont retournées chez elles, de nombreuses familles partagent leur temps entre les champs qu’ils cultivent en forêt et l’habitation retrouvée au village et même en ville.

· La plupart des fonctionnaires se sont reconvertis en agriculteurs pour subvenir aux besoins primaires.

Toutes les couches de la société, des commerçants aux agriculteurs en passant par les fonctionnaires, ont été affectées par les évènements. A la vue des conditions dans lesquelles certaines populations vivent, où mêmes les besoins primaires tels que l’accès à l’eau potable, l’électricité, la santé et l’éducation, ne sont plus assurés, en ville comme en campagne.

Les quelques chiffres repris ci-dessous permettent de se rendre compte de la situation socio-économique : le salaire d’un professeur est de 0.6 $ / mois ; le salaire d’un infirmier d’un centre de santé est de 3 $ / mois, le minerval trimestriel d’une école privée est passé de 20 $ avant la guerre à 1 $ actuellement.

Préface

La reconstruction de la République Démocratique du Congo et la pacification de la Région des Grands Lacs sont une urgence. La catastrophe humanitaire est gigantesque. La population souffre. Elle prie ses nouveaux leaders de lui donner la paix. Pour pouvoir, à nouveau, manger et boire, travailler, se soigner, se former.

Même dans ce conflit, qui s’est étendu à l’Afrique Centrale, les gens luttent encore pour la vie et la survie. Avec courage, résignation et grande créativité. Mais le regard, malicieux et souriant, est devenu triste. Car des millions d’entre eux ont déjà fermé les yeux. Dans la discrétion de la souffrance, sans caméras.

Depuis de nombreuses années, je suis convaincu que l’Afrique sortira des soubresauts de sa grande Histoire, redeviendra le berceau de l’Humanité. Je l’écris avec réalisme mais conviction. Les défis politiques, ainsi que les richesses économiques et les diversités culturelles sont énormes. Actuellement, la RDC, la sous-région écrivent leur histoire. Mais au prix de tant de sang et de larmes. Alors, retournons-y après que nous avions longtemps délaissé nos frères et sœurs noirs. Nous devons nous y réinvestir, au-delà des intentions et déclarations incantatoires. Dans la culture du respect et du respect pour leur culture. Mais aussi avec détermination pour la paix.

Ce rapport, inspiré par d’autres analyses internationales approfondies et programmes nationaux excellents, est plutôt une méthode s’inscrivant dans un espoir d’une possible réconciliation et s’appuyant sur de nouvelles techniques de dialogue et des projets concrets à impact rapide et effet durable. Dans nos propositions, nous analyserons les contextes et nous détaillerons des stratégies sectorielles adaptées à pouvoir démarrer dès demain. Sans délaisser toute la culture communautaire, l’économie populaire et l’épanouissement qui font vivre et survivre la population. 

Je prendrai des positions que j’ai mûri de par mes rencontres avec la population locale, les autorités officielles et la communauté internationale présente sur le terrain du conflit. Inspiré de rencontres dans des capitales européennes, aux Nations Unies et aux institutions de Bretton-Woods, j’ai visité les différentes zones du conflit, les pays les plus voisins, j’ai écouté et transmis des messages de volonté d’entamer le dialogue, d’en finir avec cette guerre meurtrière et inutile. J’ai été aidé par des amis et des consultants très compétents et engagés. Je rends d’abord hommage aux populations, victimes de cette tragédie humanitaire. J’ose encourager les leaders, qui ont une vision et respirent une nouvelle transparence, à démarrer le dialogue intercongolais et les signataires de l’accord de Lusaka de respecter leur signature. Je dénonce les acteurs, toutes parties confondues, qui, par bénéfice, alimentent la poursuite d’attaques, refusent l’accès de l’aide humanitaire, même de l’urgence, et sabotent insidieusement le processus de pacification. 

Je m’incline devant les membres du C.I.C.R. qui ont été assassinés à Bunia, au nom de leur impartialité, indépendance et humanité. Ce meurtre punit à nouveau les populations congolaises.

Nous voudrions rapporter à la Présidence belge, à la Communauté internationale, l’urgence de la situation humanitaire, la mouvance, quasi hebdomadaire, du contexte sécuritaire, et les liens si étroits entre le dialogue politique, l’action humanitaire et la dimension économique de ce conflit de la RDC qui s’est étendu à l’Afrique Centrale.

La Position Politico-Humanitaire

A.
Avant tout, je plaide, ainsi qu’au nom de la population et des acteurs humanitaires, pour l’impartialité et la répartition équitable de l’assistance humanitaire sur tout le territoire de la RDC. Il est inutile de soutenir le dialogue intercongolais en n’acceptant pas cette position.

L’extrême misère, d’une part, l’insécurité, spécifiquement à l’Est du pays, d’autre part, entravent l’accès à l’assistance. On ne peut plus accepter que des millions de personnes meurent et souffrent, cachés dans les quartiers populaires des grandes villes, les zones rurales reculées, les forêts profondes. Dans les provinces de l’Est du pays, plus de 85% du territoire est inaccessible à toute organisation humanitaire

Nous attendons les caméras pour s’y risquer et témoigner de cette catastrophe humaine généralisée.

En plus, des humanitaires sont assassinés par des bandes criminelles soutenues par des alliances obscures et complexes. Ce sont ces gens-là qui continuent à cibler et piller l’assistance humanitaire. Ce sont ces gens-là qui menacent les derniers îlots de paix où les populations locales peuvent encore bénéficier d’un peu d’aide extérieure.

Cette impartialité incite en plus à la réconciliation. Du plus haut niveau politique jusqu’aux bases communautaires et villageoises. L’action humanitaire, qui réconcilie, doit aller de chaque côté des fronts, pouvoir y travailler et témoigner des souffrances et des espoirs du côté opposé.

A cela serviront les ateliers humanitaires d’OCHA que nous soutenons par conviction de leur impact concret. Des hommes et des femmes se retrouveront sur les marchés, dans des centres de santé, sur une terre cultivable, qu’ils n’ont plus revu depuis cinq ans. A cela sert entre autre la MONUC, la logistique de la réconciliation.

B.
Parallèlement, nous plaidons pour l’approche et les techniques de la non-violence
. Tant dans le dialogue intercongolais, du sommet politique à la base des communautés, que dans le dialogue sous-régional, régional, qu’international. Nous nous sentons d’autant plus soutenus par « La décennie de la non-violence et la paix pour les enfants du monde »
. La demande de formations à la non-violence dans l’Est est très forte.

Le dialogue intercongolais (l’assistance humanitaire et la relance économique en seront des moteurs importants) est la clé de la pacification de la RDC et de la région. Chaque partie devra faire des concessions, ne pas s’entêter dans une position. Ceci n’est pas uniquement une position politique, mais est, pour nous, le début de la technique même de la non-violence. 

La façon classique de gérer un conflit est basée sur le modèle Majeur-mineur. Comment avoir raison ? Chaque partie essaie de dominer, de se mettre dans une position de supériorité (M) et d’affaiblir l’adversaire (m). 

L’alternative à ce système M-m est le modèle de l’équivalence (E), c’est-à-dire devenir conscient de ses propres fondements, écouter et s’ouvrir aux fondements de l’opposition, le pourquoi de la position. Ensuite, discuter une solution qui est équitable pour tout le monde.

Il y a en RDC un président, son gouvernement. Il existe des mouvements d’opposition, armés, et non-armés, avec leurs leaders politiques. Enfin, il y a une société civile organisée et représentée. Il faut dès le départ accepter les acteurs du dialogue dans leur fonction et leur mandat respectif, dans le respect des positions opposées. S’il y a une chaise vide à une table de négociation, autant ne pas s’y asseoir, et avoir l’honnêteté de le dire. Les acteurs intérieurs et extérieurs qui saboteront ce dialogue portent une grande responsabilité et une dette très lourde envers leurs populations. Les démarches diplomatiques exigent de soutenir les volontaristes du dialogue, mais doivent être clairvoyantes et très fermes avec les saboteurs du processus de paix.

Ensuite, il y a l’agenda de la négociation et le calendrier strict des réunions. C’est la tâche du facilitateur désigné, le Président Mr Masire, et de tous les acteurs du conflit, en premier lieu les dirigeants congolais. Les acteurs doivent accepter la transition comme une opportunité historique de la stabilité de leur pays et de leur région. C’est à eux d’écrire leur histoire et à nous de les soutenir.

Les accords de Lusaka sont davantage des accords de cessez-le-feu, que de paix. Mais les priorités sont claires :

L’unité territoriale congolaise et le retrait de toutes les troupes étrangères.

La transition vers le gouvernement d’union nationale, parlement, les futures élections.

Le programme de la démilitarisation (DDRR) à l’Est.

La question des nationalités.

L’assistance humanitaire à étendre dans l’urgence sur tout le territoire. Nous insistons encore sur ce dernier point.

Tous ces points  sont délicats, et demandent une nouvelle approche : la communication franche ; la position claire ; la confiance en soi ; l’affirmation positive de l’autre ; la créativité ; le respect de la signature et de la parole donnée.

1 Le Contexte

La Paix est un enjeu politique, humanitaire, économique. La paix est le mot que j’ai le plus entendu sur le terrain. C’est la condition indispensable à toute assistance humanitaire.

C’est dans ce cadre paradoxal – entre la nécessité de progrès rapide et l’impossibilité de bâtir des fondements de paix stables en peu de temps – que se situent les actions politiques et humanitaires dans la région.

Le conflit dans la région des Grands Lacs est unique dans sa complexité, ses nombreuses contradictions et paradoxes, ses alliances invraisemblables et changeantes entre parties belligérantes et sa logique causale. En même temps, on y observe des phénomènes qui caractérisent les conflits africains contemporains.

Depuis la chute du mur de Berlin, ces nouveaux types de conflits a vu le jour, caractérisés par :

· La criminalisation, tant d’acteurs privés que de forces armées. Cette criminalisation est due au non-payement des salaires des militaires ainsi qu’à l’absence de formation et de leadership et la présence des richesses naturelles.

· La multi-dimensionalité de la criminalisation. Ces guerres sont entretenues par la prédation de ressources naturelles, le trafic d’armes légères, d’enfants.

· La double privatisation. D’une part la protection armée des exploitations et trafics illicites. D’autre part la protection, parfois contraignante voire menaçante, de convois humanitaires par des forces armées rebelles ou groupes armés.

L’accès aux populations est devenu le problème clé de ces nouvelles guerres. L’action humanitaire ne se déroule plus au cœur du conflit auprès des victimes, mais à la périphérie de ces zones rouges non-accessibles.

· La popularisation de la souffrance et de la mort. Les victimes sont en majorité des civils ; les enfants sont fortement impliqués dans la violence (soldats, rue, sorciers) ; les armes utilisées sont légères, mais causent des lésions très morbides et mortelles ; la proportion de victimes directes par plaies de guerre, et de victimes indirectes par non accès aux services de base essentiels balance à 80-90 % vers les victimes indirectes.

Il y a 2.100.000 déplacés congolais internes, 330.000 réfugiés venant de pays de la région et 190.000 congolais qui ont fui vers des pays tiers. On observe de la prédation sans scrupule d’un nombre de personnes qui ne tirent bénéfice que de la poursuite de la guerre. Au lieu de globaliser une civilisation, on serait parfois mieux inspiré de civiliser la globalisation.

La société congolaise n’a jamais bénéficié d’un cadre institutionnel adapté à sa dimension et à ses aspirations. Les guerres actuelles ont aggravé cette donnée historique de la colonisation et de la période post-coloniale. A part les mesures prises dans le cadre de l’état de guerre et de la politique monétaire, aucune action publique ne touche réellement la population congolaise.

La population subit directement les graves conséquences de l’absence totale d’un pouvoir public qui œuvre en fonction du bien-être de ses citoyens et de la guerre. Les indicateurs de développement sont au Congo plutôt des indicateurs de la misère.

Population vivant avec moins de 1$ / jour - 2000
80-90 %

Espérance de vie – 1999
47 ans

Mortalité infantile – 1998 (décès par 1000 naissances vivantes)
127

Mortalité maternelle – 1998 (nombre de décès pour 100.000 naissances vivantes)
1837

Mortalité maternelle à l’Est du pays – 2001
5000

PNB / tête / jour – 1999
0,21 $

Taux de déperdition scolaire – primaire
 - 1995
80%

Calories par jour et par adulte – 1997

1830

Taux de croissance annuelle PNB - 1965 – 1995
- 3 %

Taux de croissance PNB – 2000
- 14 %

Inflation – 2000
> 500 %

Un patient qui souffre de malaria, TBC, maladie du sommeil ou du virus du SIDA se retrouve tout seul, parce que sa famille, ses amis n’ont plus d’argent pour se déplacer, et parce qu’ils ont honte de ne plus pouvoir partager le seul repas par jour qui leur reste. Les étudiants perdent cinq heures par jour pour assister aux cours, les élèves traînent à l’école et savent qu’ils n’auront pas un repas avant de rentrer l’après-midi ou le soir à la maison. Certains n’osent plus sortir de leur hutte ou baraque, parce qu’ils ou elles n’ont pas assez de vêtements pour s’habiller décemment. On fait les courses et on sort  à tour de rôle… Il m’a été demandé de lancer une opération « vêtements seconde main » d’Europe dans un pays où on fait une belle chemise en 24h !!

Quand nous étudions objectivement les indicateurs de misère et d’exclusion de la population congolaise et le délabrement du secteur public, nous sommes étonnés, voire ébahis, que les ¾ de la population n’a pas disparu de la planète. Mais cela ne s’est pas passé, malgré le nombre déjà impressionnant de victimes, surtout indirectes.

Si la population a survécu, c’est à cause de son ingéniosité et de sa créativité traditionnelle, de son courage physique et psychique et de son caractère essentiellement non-violent bien que leur sourire naturel se fatigue, s’épuise et pleure. J’appellerais cela la résistance non-violente aux injustices et prédations dont la responsabilité est partagée entre certains citoyens congolais obscurs et certains circuits maffieux nationaux et internationaux. Les armes, la traite d’être humains, la violence qu’on impose aux enfants, font que cette population assimile tous les sales trafics du monde. 

L’économie populaire, réseau traditionnel de la solidarité, sauve cette population. Les mécanismes, très ancrés dans la tradition et l’expérience vont au-delà de la débrouillardise dont on stigmatise toujours une population qui survit (Art. 14 : Système D !). Bien au contraire, cette économie populaire utilise les grands axes de communication, d’échanges et ne connaît pas de frontières. Elle noue même des relations commerciales directes avec les grands centres commerciaux du monde.

Les mécanismes sont semblables aux conditions classiques d’une économie de marché : 

· La libre circulation des biens et personnes, l’accès aux terres, la diffusion facile des informations économiques, la liberté de prix, l’usage d’une monnaie locale dont le taux s’adapte immédiatement à chaque nouvelle information économique.

· Les règles de conduite sont non-écrites, mais elles font partie d’un consensus social. 

· Il est indispensable de posséder un capital, qu’il s’agisse d’un outil rudimentaire, d’un équipement de seconde main ou d’un petit stock de marchandises. Le pillage d’un militaire, l’emprisonnement, la maladie ou le décès d’un proche peuvent donc être une catastrophe si cet événement mène à la perte de ce petit capital.

· Sortir du réseau signifie tomber dans l’exclusion et la misère.

Par l’économie populaire, le citoyen congolais contribue 1,6 fois de plus au PIB que par l’économie officielle. Les produits marchandés dans l’économie informelle sont le diamant artisanal, l’or, le café, le coltan et des articles de consommation.

Il y a, en économie informelle, des entreprises qui se développent et se professionnalisent afin de se hisser au-dessus des zones de survie. Mais ce n’est pas facile de se hisser au-dessus du réseau, car ainsi l’entrepreneur entre très rapidement en conflit avec son réseau familial et communautaire.

L’économie populaire et solidaire est l’économie des pauvres, mais tous les pauvres ne font pas partie de l’économie populaire congolaise. En effet, les indicateurs de misère cités ci-dessus ne prennent généralement pas en compte l’extrême précarité de vie de certains groupes de personnes. Spécifiquement les enfants abandonnés, les anciens enfants-soldats, les handicapés, les populations déplacées à la suite de la guerre civile et qui vivent arrachées à leurs racines naturelles économiques et sociales sont des groupes de personnes qui vivent des situations extrêmement précaires et devraient constituer le groupe cible prioritaire de toute Action Humanitaire.

2 Les Stratégies

Les stratégies s’inscrivent dans le schéma résumé dans le graphique ci-dessous. 

L’Action Politique concerne toute action ou initiative envers les autorités. Elle vise essentiellement la construction d’une société de Justice, d’un Etat de Droit, au-delà d’un soutien aux mécanismes multiples d’un système judiciaire, mais s’ancrant dans de nouveaux mécanismes associant la solidarité individuelle, familiale et communautaire avec une solidarité de citoyen(ne).

L’Action Humanitaire comprend les initiatives visant à améliorer le bien-être de la population. Elles visent à améliorer l’accès aux services de base les plus essentiels, se nourrir, se soigner, travailler pour produire et commercer, et pouvoir fréquenter une école ou un atelier.

Les actions dites de première génération indiquent la phase où l’action politique vise à faciliter un processus de résolution du conflit vers la mise en place des premières reformes de l’Etat et ou l’action humanitaire se focalise sur les groupes les plus vulnérables. Le seul et unique impératif partagé en est la Paix, le silence des armes, et le bruit du dialogue … Les actions dites de deuxième génération prônent une réforme en profondeur de l’Etat, réunifié au niveau politique. Les programmes d’assistance humanitaire à caractère durable, visent un « développement intégral ». Mais non un développement comme le « rêve du Blanc ».

Schéma des stratégies
Première génération
La transition
Deuxième génération

Action Politique
Pré-réforme de l’Etat

Réforme de l’Etat

Action Humanitaire
Urgence pour les plus vulnérables

Programmes de développement durables

Comment augmenter l’accès ? 
Comment forcer l’accès de l’humanitaire ?

Le souhait, que j’ai souvent entendu, des populations déplacées de la RDC et des réfugiés du Ruanda, Burundi, est qu’elles veulent retourner le plus vite possible dans leurs villages ou leurs collines. Mais elles sont tenues en otage par les bandes et groupes armés, nourris par le trafic régional et international des armes et l’exploitation des ressources naturelles.

Dans la complémentarité du programme DDRR, que nous incluons ci-après, nous voudrions proposer et soutenir les actions suivantes :

· Dépêcher, en concertation avec la MONUC et dans le respect de son mandat, des observateurs (NU, UE) du transport d’armes et ressources naturelles aux petits aéroports des villes stratégiques (Goma, Bukavu, Kalemie, Kisangani, Bunia, Beni, Butembo, …) aux frontières de la Région des Grands Lacs.

· Soutenir très activement les coordinations humanitaires des Nations Unies qui, avec les ONG, essaient de mettre en place des mécanismes de coordination : le concept « les plates-formes sectorielles » est déjà assez élaboré à Bukavu et mérite toute notre attention
. Ces platformes sont différents des « comités de coordination » classiques, parce qu’ils ont en plus un effet de réconciliation et aident à satisfaire les besoins prioritaires ventilés par les communautés elles-mêmes.

· L’originalité des ces plates-formes est, d’une part, d’y inclure les ONG et associations locales et communautaires par un à deux représentants, des vrais techniciens, les investisseurs locaux privés, d’y intéresser les autorités locales et leurs techniciens, d’autre part, à répondre à des besoins exprimés par des actions très concrètes.

· Exemples : la réparation de telle desserte agricole, de tel petit pont en brousse, l’assèchement de tel marais, la réfection de tel réseau d’égoûts, le reboisement de telle colline, la création de tel étang piscicole, etc…

· Les gens qui effectuent ces travaux, sont payés en salaires, biens livrés par des organisations internationales (par ex. : les programmes Food for Work, Fee for work, la carte d’accès aux soins de santé, …).

· Ce sont d’ailleurs aussi ces représentants locaux qui pourraient jouer un rôle important dans l’ouverture et la sécurisation des régions actuellement inaccessibles, de par leurs liens avec les mouvements de résistance populaire. Ce sont aussi ces représentants qui sont à même de sensibiliser leurs communautés dans la réaction non-violente et une réconciliation avec les pays voisins, au fil du retrait des troupes étrangères. 

· Ce sont enfin ces mêmes représentants qui peuvent exercer un contrôle social de transparence dans la répartition de l’aide.

Le silence des armes, et la pacification future à l’Est dépendent du progrès du désarmement, de la démobilisation, de la réintegration des groupes armés de l’Est et de la construction d’une nouvelle armée nationale congolaise. « Une armée sert à défendre le territoire, une police sert à défendre le citoyen ».

Le silence des armes, et la pacification future à l’Est dépendent du progrès du désarmement, de la démobilisation, de la réintégration des groupes armés de l’Est et de la construction d’une nouvelle armée nationale congolaise. « Une armée sert à défendre le territoire, une police sert à défendre le citoyen ».

Les forces armées à l’Est

On estime à plus ou moins quinze, vingt mille les forces armées Ruandaises hutus (Interahamwe, ex-Far) présentes dans les provinces des Kivus, Masisi, le Rutshuru, les forêts de Virunga et de Kahuzi – Biega.

· Près de 80% de ces personnes pourraient rejoindre leurs collines du Ruanda et du Burundi, se ré-intégrer moyennant la juridiction de la Gacaca au Ruanda. 

· Les autres extrémistes irréductibles seront progressivement neutralisés, probablement par les vraies forces de résistances congolaises. Restent les vrais génocidaires à être jugés par le Tribunal Pénal International d’Arusha. Leur liste est connue avec nom et prénom.

Le second groupe sont les FDD (Front pour la Défense de la Démocratie) burundais estimés à plus ou moins dix mille personnes. Leurs combattants sont très mouvants entre la RDC, le Burundi, et la Tanzanie.

Le troisième groupe sont les forces militaires du mouvement Mayi-Mayi, assez diversifié jusqu’au plus profond des villages, plateaux et forêts. Ce groupe rassemble les résistants traditionnels non-violents, et leurs branches armées, qui restent opposés à toute occupation étrangère, d’où qu’elle vienne.

Le drame est qu’au fil des années, après le génocide Ruandais en 1994 et les massacres de l’Est en 1996-1997, différentes alliances se sont créées. Ces alliances sont changeantes, doivent faire la différence entre les Interahamwe, ex-Far, les vrais génocidaires d’une part et les fausses forces Hutus Ruandaises d’autre part. Le mouvement Mayi-Mayi, se composant de résistants non-violents et sa branche armée n’ont rien à voir avec des milices de jeunes désoeuvrés, qui se proclament des forces Mayi-Mayi.

Le programme DDRR

L’élaboration du programme DDRR (plan de désarmement, démobilisation, réintégration, relocalisation) sera le travail commun du représentant spécial du Secrétaire Général des N.U., Mr Kamel Morjane, et du JMC (la joint military commission), présidé par le Général Miwangihi.

Les priorités du programme sont :

· L’ agenda précis et monitoring de tout soutien aux différents groupes armées, en armes et en moyens logistiques.

· La démarche volontaire des démobilisés.

· Le monitoring des violations des droits de l’homme.

· Le déploiement de la MONUC aux endroits stratégiques des zones de conflit (Kisangani, Bunia, Goma, Kalemie, etc..).

Comme nous le soulignions déjà plus haut, on assiste actuellement à une escalade quasi prévisible de la violence, qui retarde la mise en place effective de ce plan. « L’abcès, qu’on n’ose pas inciser, s’ouvre ... » Beaucoup de combattants, malheureusement encore soutenus par les protagonistes étrangers et nationaux de part et d’autre du conflit se lancent dans, soit de grandes actions offensives (soutenues), soit de petites opérations-suicide, qui prennent en otage et pillent des dizaines de milliers de citoyens congolais. Et aussi longtemps que ce programme ne démarrera pas visiblement sur le terrain, on n’assistera pas à un retrait complet des forces étrangères. Car la démilitarisation du Nord-Katanga entraîne une présence militaire étrangère accrue dans les Kivus.

Si le processus de DDRR se met en place, nous sommes convaincus que le mouvement de résistance Mayi-Mayi se séparera des pseudo-Mayi-Mayi et des groupes armées Hutus. 

Nous osons insister auprès des plus hautes autorités Congolaises, Ruandaises et Burundaises de se rencontrer dans un processus de dialogue bilatéral et de respecter leur engagement de cessation des hostilités militaires et de l’étranglement commercial. Cela renforcera leur crédibilité internationale, donnera un signal encourageant aux populations des Kivus à un redémarrage du commerce « sans frontières » avec leurs frères ruandais, burundais et tanzaniens et à accepter d’accueillir, à nouveau, un nombre d’entre eux (les BanyaRuanda, Banyamulenge et Banyauvira), même accepter de leur voir confirmer dans le moyen terme la nationalité congolaise selon les termes du futur accord issu du dialogue intercongolais.

Actions prioritaires.

En nous référant e.a. aux recommandations de l’ICG
, nous proposons des actions prioritaires, à mettre en œuvre dans les prochaines semaines.

· Nous demandons, très urgemment, aux ONG locales, de par leurs réseaux familiaux et communautaires avec les forces de résistance, de lancer un appel à l’assistance humanitaire internationale et de prouver concrètement la sécurisation toujours relative dans tel contexte, des principaux axes aux Kivus. Des « understanding-statements » doivent être négociés. Nous avons d’ailleurs élaboré des stratégies nouvelles d’accès, inspirées par les coordinations humanitaires NU et ONG des deux Kivus et de l’Ituri.

· Nous proposons un soutien financier urgent à des petits séminaires de pratique de non-violence entre les différentes communautés. Ceux-ci débuteraient dans les 2 prochains mois, s’il y a financement. L’accueil pour ces petites formations a été très positif à Bukavu, Goma et Bunia. A Butembo a eu lieu le symposium international pour la paix en Afrique (SIPA).

· Un soutien actif aux victimes du génocide, à la justice Gacaca et aux différentes commissions de démobilisation et de réintégration au Ruanda.

· Soutenir activement le processus d’Arusha du Burundi dans sa phase la plus délicate et la plus décisive.

· Enfin nous prions les forces étrangères de ne pas cibler les convois humanitaires. Ceci augmentera la crédibilité internationale des autorités de ces pays voisins.

· Ouverture aux grands axes d’accès, pas aux frontières mais à des sites plus reculés, des centres de transit et de ravitaillement pour les populations otages. L’accompagnement, tant dans leurs pays d’origine (Ruanda, Burundi, Ouganda) que dans leurs villages, doit se faire sous monitoring du HCR et les organisations humanitaires. Un effort financier supplémentaire et déboursé dans les meilleur délais par les pays donateurs intéressés par l’Afrique Centrale est nécessaire. Le secrétariat général des N.U. et la présidence belge de l’Union Européenne, doivent jouer le rôle moteur de ces initiatives. (La conférence humanitaire en juillet à Genève pourrait offrir une opportunité) Il faut donner des signaux rapidement ; augmenter la logistique et débourser vite par « small grants » (Fonds d’Actions Rapides).

· Dépêcher (il faut se dépêcher…) des observateurs légèrement armés des NU, EU, ou de l’OUA sur les aéroports stratégiques de la région frontalières des Grands Lacs pour contrôler et saisir les armes et les ressources naturelles illicites. 

· Faire appliquer les résolutions 918, 997, 1011, 1341 du Conseil de Sécurité qui sont une base légale pour décréter un embargo sur les armes, contre les forces négatives et leurs pourvoyeurs.

· Traquer les génocidaires listés, les arrêter aux frontières et les traduire devant le Tribunal International d’Arusha.

Comment pacifier concrètement ?

· Par les dialogues politiques au plus haut niveau.

· En augmentant le niveau de vie de la population par, d’une part, le désenclavement des lignes de fronts et, d’autre part, par l’ouverture des trafics fluviaux, routiers, aériens et ferroviaires.

· En forçant l’accès de l’assistance humanitaire dans les provinces de l’Est, spécifiquement les Kivus.

· Par le renforcement de la Gacaca
 et des commissions de réintégration des réfugiés au Ruanda.

· Par le démarrage concret du programme de désarmement, démobilisation, réintégration et de relocation (DDRR-programme).

· Par un programme de modules de formation en non-violence. A démarrer dans les prochaines semaines et à tous les niveaux des leaders et communautés du processus de paix. Nous proposons de travailler à deux niveaux différents :

a)
Trois modules de trois jours pour une dix-à-quinzaine de participants sélectionnés (négocié avec l’équipe d’experts) dans les provinces du Kivu, en Province Orientale (et dans d’autres régions et provinces du Congo sur requête). Il faut un à deux représentants des chefs coutumiers, d’ONG locales intéressées et organisations à base communautaire, des Eglises, d’ONG et organisations internationales spécialisées, la coordination humanitaire des Nations Unies et un conseiller de la MONUC. Les participants vont à leur tour former les animateurs de quartiers, villages.

b)
Un module de trois jours de conscientisation d’autres personnes, des techniciens autochtones et étrangers des secteurs vitaux (sécurité alimentaire, santé, éducation, infrastructure, justice). Il est donc très important de sélectionner des représentants ayant des réseaux avec des communautés. Des radios locales et des journalistes nationaux et étrangers devraient assister à ces modules afin de pouvoir vulgariser ces techniques.

Le conflit en RDC, nous ne pouvons assez le souligner, a une dimension locale, sous-régionale, territoriale et régionale. Comme partout dans le monde, où des conflits éclatent, les racines de la violence, des violations des Droits de l’Homme, du droit et devoir humanitaire, de la culture de l’impunité ont des caractéristiques communes et universelles. La violence peut avoir des causes génétiques, éducatives et contextuelles. Tribaliser ou ethniciser une population est déjà la condamner à s’affronter. En RDC et dans la région, il n’en n’est pas autrement. Le climat balance entre le désir si pressant de paix et l’incapacité de gérer ses différences. Quand un homme prend en plus une kalachnikoff, ou tombe dans l’atrocité de tuer l’Autre parce qu’il est devenu autre …. 

Comment renforcer l’Etat ?

Après une longue période de gouvernance inefficace, les institutions étatiques ont perdu toute crédibilité aux yeux de la population. Un engagement fort de la part des autorités à vouloir augmenter la capacité de l’Etat à livrer des services, surtout sociaux, peut aider à la restauration obligatoire de la légitimité de l’Etat. Ce processus doit être soutenu par la coopération internationale.

La période de pré-reforme : aider l’Etat à formuler de nouvelles politiques

Tant que les autorités ne reflètent pas un consensus minimal de partage de pouvoir entre les différentes parties influentes congolaises, tant que les institutions gouvernementales ne disposent pas de projets politiques reflétant un nombre de meilleurs pratiques internationalement acceptées, ils sont à considérer en phase de « pré-réforme ».

Afin de ne pas (re)tomber dans des modèles de paternalisme, supériorité et pouvoir du riche, les bailleurs de fonds doivent tout d’abord être attentifs aux besoins prioritaires exprimés par leurs interlocuteurs congolais. Dans cette phase, la communauté internationale devrait se focaliser davantage sur une assistance en « idées », par une assistance technique aux différents départements ministériels clés qui sont déterminés à vouloir réaliser des réformes. Soumettre ce type d’assistance à des conditionnalités n’est pas souhaitable, car cela serait contre-productif dans cette phase.
 

La période de réforme : aider l’Etat à mettre en œuvre les nouvelles politiques

On considère que la RDC entre en période de réforme une fois qu’un consensus international se construit à ce sujet. L’assistance technique à l’élaboration des politiques reste importante. Mais de l’aide financière ciblée à des programmes publics est nécessaire pour consolider les réformes. Cette aide, preuve de crédibilité du pays, augmentera les investissements privés et la population pourra bénéficier de manière accélérée des services ainsi rendus par l’Etat. 

Des conditionnalités de la part des bailleurs sont désirées, car elles veilleront à garder les réformes sur la bonne voie. Mais, ici aussi, elles doivent plutôt s’inspirer des priorités congolaises que des règles rigides de comptabilité ou des ‘valeurs occidentales jugées universelles’. Comme dans cette phase la communauté internationale devra investir de larges sommes dans le pays, des mécanismes de contrôle et de transparence doivent être conçus. A ce sujet, les autorités actuelles sont prêtes à envisager l’installation « de commissions de transparence mixtes », avec des représentants congolais et des bailleurs de fonds, au sein du Ministère des Finances.

La réforme de l’Administration Publique et l’Administration Territoriale

L’Administration Publique apparaît aujourd’hui comme une machine de prédation plutôt qu’une structure dispensatrice de biens et de services au profit de la population. L’Administration du Territoire est régie par un texte inadéquat qui neutralise son dynamisme et laisse le territoire non administré. Les causes qui peuvent expliquer cet état de désolation sont, parmi d’autres, la faible considération de la part des responsables politiques et la détérioration de l’environnement macro-économique qui a réduit les moyens d’action de l’Etat, l’unique « bailleur de fonds » de l’Administration depuis 1991.

L’instauration d’institutions fortes, capables de mettre en œuvre des politiques, surtout et enfin axées sur la relance des services sociaux, s’impose d’urgence. A terme, la motivation des fonctionnaires, par une politique salariale et de primes, et la mise en place de structures efficaces de contrôle – réactiver la Cour des Comptes et l’Inspection Générale des Finances – sont nécessaires structurellement rétablir ces départements. A court terme, quelques actions ciblées à impact rapide peuvent être prises avec l’aide de la communauté internationale.

Achever l’opération d’identification des Agents de l’Etat. Il s’agit de vérifier la présence effective des Agents sur leur lieu de travail, la concordance entre les effectifs et grades organiques et réels.

Encadrer la mise à la retraite de 15.000 Agents de l’Etat. L’Etat ne peut assurer ses obligations d’indemnités des 15.000 Agents de l’Etat qui remplissent les conditions statuaires pour prendre la retraite. La mise sur pied d’un système de Fond de Réinsertion ou de micro-crédit serait un signal de la réhabilitation de cette institution importante.

Motivation des fonctionnaires. Sans un salaire minimal, les fonctionnaires ne seront pas en mesure de livrer des services de qualité à la nation. Il convient dès lors de rechercher des formules alternatives telles que des programmes de « travail contre nourriture ». En s’appuyant sur le système bancaire, il est également possible d’atteindre les districts où un mécanisme associant les syndicats et les Eglises pourrait prendre la charge de retirer les fonds et de les acheminer jusqu’à la Territoriale.

Comment favoriser l’investissement et la croissance ?

PNB par habitant – 2000
100 $
Taux de croissance de la masse monétaire – 2000
502%

Taux de croissance PIB – 2000
-14 %
Inflation – 2000
510 %

Taux de croissance export ‘97 – ‘99
-45 %
Dette extérieure – fin 2000
12.860 milliard $

Balance commerciale – 2000

(en millions de XDR)
100 $
Déficit budgétaire – ‘99
3% du PIB

Les indicateurs macro-économiques révèlent une situation sous pression particulière.
 Le nœud du problème est que le déficit budgétaire est financé par l’impression de billets de banque, fouettant l’inflation et les taux d’échange, avec, par conséquence, une dépréciation du franc congolais de 360% par an au cours des 5 dernières années. La population se voit obligée de trouver des solutions pratiques : chaque franc congolais qui ne sert pas à une consommation immédiate, est changé sur le marché informel. En mai 2001, le taux de change officiel était de 50 francs congolais pour 1 dollar, le taux parallèle de 315. L’assainissement du cadre macro-économique exige la prise d’actions en trois temps : dans l’immédiat, pendant la deuxième moitié de l’année 2001 et au début de l’an 2002.

Dans l’immédiat, prendre deux mesures pour lesquelles une signature Présidentielle suffit.

1. Stopper l’hyper-inflation. Le cercle vicieux « impression de billets de banque – inflation – dépréciation » doit être rompu. Le financement du déficit budgétaire par l’augmentation de la masse monétaire doit être réduit à moins d’un pour cent au cours de l’année. Ceci réduira l’inflation et permettra aux acteurs productifs et commerciaux d’opérer dans un environnement sain.

2. Harmoniser les taux de change. La dépréciation du franc congolais augmentera les recettes nominales de l’Etat, ce qui réduira le déficit budgétaire.

3. Stabiliser les arrières à l’égard du Fonds Monétaire International, ce qui implique que la RDC devra verser à peu près 8 millions $ au FMI avant le 31 décembre 2001.

Le FMI s’est mis d’accord avec les autorités congolaises sur une reprise de l’assistance début 2002, si les conditions inscrites dans le « Staff Monitored Programme » sont remplies. Pendant la période jusqu’au début 2002, la RDC ne recevra pas d’assistance financière du FMI et le pays se verra dès lors confronté à un déficit en devises estimé au minimum à environ 70 millions de $. Il est important de noter qu’il n’y a qu’une solution à cette situation. Vu que la RDC ne bénéficie pas d’une crédibilité sur les marchés de capitaux internationaux qui lui permette d’emprunter des devises, elle devra recevoir d’un « bailleurs de fonds amis » de façon bilatérale les devises nécessaires pour traverser la période transitoire jusqu’à la fin de l’an 2001. C’est une condition sine qua non pour sortir à court terme de la crise macro économique.

Si la RDC réussit à satisfaire les conditions imposées par le staff du FMI dans la période transitoire, elle pourra bénéficier d’une assistance financière importante dans laquelle pourrait s’inscrire les autres bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. Ce flux de fonds aidera la RDC à stimuler sa croissance économique, renflouer la caisse de l’Etat (rembourser les arriérés) et commencer à mettre sur pied les stratégies permettant de réduire durablement la pauvreté. Pendant cette période, qui ne débutera que dans les premiers mois de 2002, des allègements de dettes peuvent être accordés. Cela permettra aux autorités de s’attaquer à la dette intérieure, entretenue, e.a., par le cercle vicieux des arriérés croisés. Après une période minimale de trois ans, et si les conditions sont remplies, le pays pourra bénéficier de l’assistance prévue dans le cadre de l’initiative HIPC, où jusqu’à 70% de sa dette extérieure pourra être remise. 

Comment soutenir l’économie populaire, le miracle congolais ?

L’économie populaire ne constitue pas seulement un réseau solidaire qui intervient dans tous les domaines de la vie (santé, éducation, agriculture, etc.), sa contribution aux revenus de la population congolaise est plus que signifiante en termes monétaires.
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Il convient donc de soutenir, ou de ne pas nuire, cette machinerie ingénieuse qui fait vivre la population. Les actions suivantes peuvent être entreprises directement.

· Une assistance technique, sous forme d’une mission de consultants, qui a deux objectifs :

1. Discuter avec le gouvernement, spécialement le Ministère des Finances et la Banque Centrale, quelles mesures peuvent être prises dans le cadre macro-économique de relance pour soutenir l’économie populaire, par la prise de mesures d’impulsion au lieu de dissuasion.

2. Comment passer très progressivement d’une économie populaire informelle, qui devra continuer à exister, vers une économie semi-formelle émergente ? Car le dilemme est simple : pour que la population survive, il faut stimuler cette économie populaire et pour que l’Etat sorte de la banqueroute, il faut relancer une économie formelle. Le prélèvement fiscal actuel, une fois repérée la micro-entreprise émergente, est évidemment totalement inadapté à la possible contribution de celle-ci. C’est asphyxier le bébé dès sa naissance.

· Etudier comment certains bailleurs de fonds pourraient soutenir par d’autres mécanismes de financement et de méthodologies spécifiques  :

1. Les organisations à base communautaire dans l’élaboration et la réalisation de leurs propres stratégies de réduction de pauvreté et d’exclusion sociale

2. Les autorités décentralisés à élaborer des politiques de soutien au développement communautaire et l’économie populaire

Pour ne pas ré-inventer l’eau chaude, nous proposons dans ce cadre de s’appuyer sur l’expérience et les programmes novateurs de STEP « Stratégies et Techniques contre l’Exclusion sociale et la Pauvreté », programme du Bureau International du Travail (BIT), décrit par exemple dans le rapport en annexe « Le développement communautaire en RDCongo ».

Comment sortir l’enfant de la violence ?

J’ai croisé, partout en RDC, des enfants soldats. Etant chirurgien de guerre, j’en ai opéré beaucoup. J’ai toujours été révolté et triste de voir ces enfants amputés d’un membre, mais aussi, d’une partie de leur être. Les trafiquants qui arment méritent la Justice Internationale. Sans conditions atténuantes. La réalité de l’exclusion de beaucoup d’enfants nous confronte avec une crise de l’éthique familiale. Un enfant engagé dans l’armée ou un groupe armé, jeté à la rue, ou envoûté par la sorcellerie est une bouche de moins à nourrir dans une famille. Ceci est tout à fait contraire aux valeurs familiales, africaines. C’est le cancer d’une société qui se cache derrière une pauvreté honteuse.

A l’heure actuelle, plus de 300.000 enfants sont encore engagés dans des conflits, dont la moitié en Afrique. Sans parler de toutes les femmes victimes de travaux forcés et de la prostitution. Nous saluons, bien sûr, les conventions relatives aux Droits de l’enfant
. Nous soutenons les efforts professionnels de l’Unicef, des ONG spécialisées, de professeurs de santé mentale, d’animateurs sociaux, d’enseignants engagés. Cela reste encore si peu coordonné. 

Nous  proposons quelques actions prioritaires pour ce problème qui a pris une dimension qui nous dépasse tous :

· Il faut professionnaliser d’urgence l’accompagnement psychologique de ces enfants vivant dans la violence. Nous proposons l’organisation d’un workshop, sous la présidence de l’Unicef, rassemblant toutes les rares personnalités et organisations, souvent locales, afin d’échanger leurs expériences et de codifier leurs approches. Nous avons croisé quelques initiatives uniques de villages de paix (le village Shalom au Burundi, à Kigali, mission de pacification psychologique en Ituri, formation d’animateurs de jeunes de rue et de prisons à Kinshasa, e.a….).  Tous demandent d’urgence un échange entre professionnels afin d’améliorer leur formation et leur traitement.

· Ce workshop aurait un double impact :

· L’organisation, région par région, de session de formations de traitement psychologique et de non-violence pour le personnel soignant et animateurs sociaux, psychologues qui travaillent dans les quartiers et les villages. Des commandants de l’armée devraient y participer.

· L’intensification de l’action diplomatique officielle auprès des pays européens, insister auprès du Conseil de Sécurité, afin de ratifier dans de brefs délais les deux protocoles de l’ONU : le premier interdisant l’enrôlement d’enfants dans des forces ou groupes armés, le second interdisant l’exploitation sexuelle des mineurs
.

Nous devons également planifier dés à présent l’après démobilisation. Car il est actuellement insensé d’enlever brutalement un statut (si scandaleux soit il) à des enfants qui deviennent encore plus exclus, plus traumatisés et plus dangereux une fois déversés dans une société en crise sans un encadrement psychologique et physique.

Comment changer les pratiques des bailleurs de fonds ?

Une situation ultra-complexe demande une approche hyper nuancée. Les modalités d’intervention et de prise de décisions des bailleurs de fonds sont-ils appropriés pour intervenir de manière efficace aujourd’hui en RDCongo ? Il nous semble qu’ils doivent s’aligner sur les principes suivants :

· Des mécanismes de financement flexibles. La majorité des actions à impact rapide citées dans ce rapport demandent la disponibilité des Fonds d’Impact Rapide : hautement décentralisés et flexibles à utiliser par les acteurs sur place.

· Des mécanismes de monitoring et de contrôle flexibles.

· Une culture de réunion de « concertation – action » à la place d’une culture de « réunion – promesse ».

· Créer la possibilité de financer directement des projets d’ONG locales.

· Promouvoir une éthique de la responsabilité parmi les fonctionnaires congolais et étrangers

Ce paragraphe est court. Son contenu nous semble néanmoins crucial. Si la communauté internationale n’arrive pas à adapter ses instruments aux exigences du contexte congolais, ses interventions seront nettement moins efficaces et pourraient même devenir contre productives.

3 Secteurs

Quatre secteurs seront présentés : l’Education, la Santé, les Infrastructures de Transport et la Justice et les Droits de l’Homme. Aucun de ces secteurs n’a priorité sur un autre, mais nous nous rendons compte que pour former, produire et commercer, il faut être en bonne santé. Nous proposons des Actions Phares dans chaque secteur. Elles sont des initiatives, venant du terrain, à impact immédiat, dans l’urgence et au-delà l’urgence. Elles peuvent être mises sur pied immédiatement à coûts souvent réduits. Elles devraient s’insérer dans les programmes d’urgence et de réhabilitation, actuellement implémentés sur le terrain. Les Actions Prioritaires à court, moyen et long terme visant à réhabiliter de façon structurelle des secteurs sont reprises en annexe.

Education

A. Analyse

La demande sociale en matière d’éducation demeure croissante, poussée surtout par la croissance exponentielle de la population scolarisable. Par contre, l’offre d’éducation est continuellement à la baisse et ceci à tous les niveaux du système éducatif. En plus, il existe un nombre important de barrières à l’accès aux opportunités rares d’éducation, dont la contrainte majeure citée par la population est le faible niveau de revenu qui rend difficile le paiement des minervals. En 1995, déjà 8 écoliers sur 10 abandonnaient leurs études primaires avant le terme ! Finalement, le non-paiement des salaires des enseignants, le non-recyclage du personnel et le manque de moyens logistiques font de toute façon chuter la qualité de l’enseignement congolais.

B. Actions Phares

· Améliorer les conditions de travail des enseignants et des élèves  :

· Lancer une campagne nationale ‘Verre de lait – Assiette de riz, maïs, haricots, manioc’ en échange de l’engagement des enfants à des petits travaux maraîchers et d’entretien à l’école.

· Rémunérer les enseignants, par des programmes de distribution de rations alimentaires, semences et outils.
· Un programme éducatif plus adapté aux besoins des enfants : l’apprentissage de l’économie agricole, par exemple par le travail commun sur un champ de démonstration, sur lequel les élèves peuvent cultiver et élever des poussins ou d’autres animaux. Ceci pourra améliorer en même temps l’état nutritionnel des enfants et la vente d’une partie des produits cultivés pourra renflouer la caisse de l’école. L’enfant doit aussi apprendre les notions minimales de santé, d’hygiène et de nutrition.

· Equiper les établissements par une grande opération de matériel scolaire, en distribuant dans 20.000 écoles des bics, tablaux , craies, cahiers et moustiquaires aux élèves.

· Stimuler la création des Comités de Parents. En général, les parents sont prêts à payer des frais scolaires, s’ils disposent d’un revenu minimal et s’ils ont une certitude que l’école est bien gérée. Les Comités de Parents peuvent y contribuer de manière importante. Les bailleurs de fonds devraient inclure et reactiver ces comités dans leurs programmes de réhabilitation scolaire.

· Soutenir les étudiants universitaires dans leur paiement du minerval. Les étudiants déposent auprès des Services Sociaux d’Appui aux Etudiants les tranches successives de leur paiements de frais académiques. Le Service d’Appui aux Etudiants paierait la différence entre le minerval du par l’étudiant et le minerval exigé par les institutions universitaires. Cette difference peut atteindre plus de 20$ par an. 

· Soutenir le budget des Services Social d’Appui aux Etudiants. Un budget pourrait être accordé aux Services afin de leur permettre de fournir aux étudiants des vivres et non vivres et des subventions pour des frais médicaux, frais académiques divers, etc. Ce système fonctionne déjà, mais a besoin d’être renforcé financièrement.

La Santé

A. Analyse

Tous les indicateurs de santé fléchissent dramatiquement et se situent souvent bien en-dessous des moyennes de l’Afrique subsaharienne. L’espérance de vie n’était que de 47 ans en 1999, la mortalité infantile est montée à 127 décès par 1000 naissances vivantes en 1998, le taux de mortalité maternelle atteint 5.000 par 100.000 naissances vivantes à l’Est. Les taux de vaccination tournent autour de 30% depuis dix ans. Les maladies endémiques regagnent du terrain à cause d’un accès de plus en plus difficile aux soins de santé de base et à l’eau saine et potable. Le personnel médical est largement insuffisant pour assurer une couverture minimale de la population congolaise, leurs salaires sont extrêmement bas et versés irrégulièrement. Le transport des médicaments est souvent interrompu pour des raisons de délabrement des infrastructures routières et de sécurité. De moins en moins de patients ont les moyens financiers de se faire soigner et d’acheter des médicaments. La situation sanitaire est catastrophique dans tout le pays, à l’exception de centres de santé et hôpitaux de référence encore fonctionnels, gérées par les Eglises et ONG médicales.

B. Actions Phares

· La santé scolaire. Actions de promotion d’hygiène, school-feeding, maladies sexuellement transmissibles.

· La maternité sans risque. Constituer des petites équipes composées d’un médecin ayant de l’expérience dans les gestes de base en chirurgie, anaesthésie, gynécologie, obstétrique, et d’une femme accoucheuse expérimentée en éducation sanitaire. Ces équipes visiteraient un nombre maximal de maternités encore fonctionnelles à travers les différentes zones de santé du pays.

· La lutte contre les maladies infectieuses et évitables de l’enfance. La vaccination contre la rougeole et la rubeole doit être intensifiée, car trop d’enfants meurent encore de ces maladies.

· La sécurité transfusionnelle. Il existe actuellement des tests VIH (Determine de Abott) à prix accessible et à très grande sensibilité et sensitivité, faciles à exécuter et n’exigeant pas la chaîne de froid. La généralisation de l’utilisation de ces tests aurait un impact certain sur la diminution de la transmission du VIH par transfusion sanguine.

· La lutte contre la trypanosomiase. Achat urgent de véhicules 4x4 pour les équipes mobiles, afin d’augmenter la détection et de distribuer les filets spéciaux.

· Appui au Ministère de la Santé et aux Médecins-Inspecteurs Provinciaux : La mise à jour d’un website « santé » qui donnerait accès à toutes les informations jugées intéressantes et importantes, il serait actualisé à tout moment et en contact avec les organisations médicales internationales et les Instituts de Médecine Tropicale. Une alternative pour ceux qui n’ont pas l’accès internet à un prix raisonnable, est de faire régulièrement des disquettes ou des CD-Rom avec toutes ces informations. 

Infrastructure

A. Analyse

Du réseau principal des routes d’intérêt général de 58000 km de routes, de ponts et de bacs, seulement 3000 km est en état de praticabilité acceptable, sachant que les routes assurent environ 50% du trafic intérieur dans le pays. Le réseau ferroviaire est détruit à 80%, l’âge moyen du matériel roulant est de 40 ans. L’inaccessibilité par certaines voies d’eau navigables enclave une grande partie du pays. Le secteur aéronautique note également une forte dégradation, beaucoup de petits aéroports sont devenus inaccessibles. Par conséquence, le transport des marchandises, des produits vivriers et des médicaments est devenu très difficile, voire impossible. En milieu rural, les paysans manquent de semences et d’engrais et se replient sur une agriculture de subsistance, ce qui augmente le sous-emploi, l’isolement et la pauvreté dans ces régions rurales. Dans les villes, l’offre de produits alimentaires diminue et leurs prix augmentent, avec comme résultat une mal-nutrition accrue.

B. Actions Phares

· Le bateau de la paix. Ce bateau sous drapeau NU et avec l’aide logistique de Memisa-Belgique, serait une première symbolique du processus de paix. Le bateau, rempli de vivres et de productions locales, ferait le fleuve aller-retour de Kinshasa à Mbandaka-Kisangani.

· Réintroduire le cantonnage. La réintroduction du cantonnage manuel pourra se faire immédiatement sur un réseau de 3000 km de routes, puis être étendue au fur et à mesure de sa réhabilitation à tout le réseau de 58000 km. Il est conseillé de confier le cantonnage au secteur privé (PME, ONG, coopératives, associations) sous la supervision technique de l’Office des Routes. Des dizaines de milliers d’emplois sont créés en quelques semaines avec fourniture d’une pelle, bêche et petit salaire.

· Le péage sur la route Kinshasa – Matadi. Les transporteurs regroupés ont d’abord cotisé pour financer la réhabilitation des bourbiers et l’entretien de la route, puis en 1997 ils ont créé une ASBL qui percevait un péage qui a permis de maintenir en état la route. Il est conseillé de renforcer ce type de système. Actuellement ce système n’est plus fonctionnel.

· En soulignant l’importance de l’ouverture des grands axes, nous voudrions appuyer les initiatives de la coordination humanitaires N.U. d’ouvrir l’axe Uvira-Fizi-Hauts-Plateaux.  L’ouverture de cet axe aidera à une reprise du commerce entre les communautés (Bashi, Banyamulenge, …), donc de pacification, et pourra ainsi réintégrer progressivement, avec l’assistance, les déplacés congolais et les refugiés de la frontière Tanzanienne.

· Barrières de pluie, elles constituent un des éléments qui peuvent vraiment ‘sauver’ les routes réhabilités. Ce système est appliqué avec succès dans quelques cas isolés. Une législation nationale pourrait réglementer et renforcer ce système. Il serait intéressant de regrouper en un point commun ces péages et barrières de pluie comme cela est pratiqué en Afrique de l’Ouest.

· Réhabiliter les pistes de desserte agricole. Les travaux peuvent se faire à moindre coût et en utilisant les ressources humaines locales par les techniques de haute intensité de main d’œuvre (HIMA). Ces techniques ont déjà été utilisées avec succès sous financement de la Banque Mondiale, PNUD/BIT, UE/PAR, UE/UNOPS.

· Réduire les « tracasseries ». D’après les usagers, les « tracasseries » constituent une entrave majeure au bon fonctionnement du transport fluvial. Il est conseillé de mettre en place des Comités réunissant des représentants de la société civile et de l’Etat. Ces Comités seront chargés de formuler un plan de réduction progressif de ces entraves et de vérifier sa mise en œuvre.

· Entreprendre une étude visant la restructuration des activités des chemins de fer. Ce sous-secteur est actuellement dans un état de délabrement tel qu’il est impossible de formuler des actions de réhabilitation sans avoir effectué au préalable une étude sur son état général qui mènera sans doute à la restructuration des activités viables et lucratives et la fermeture des autres non-viables à perte.

· Carte de réduction pour transports. Distribué par un comité indépendant mixte congolais – experts étrangers sur base de critères de conditions sociales.

· Réhabilitation des infrastructures, selon les priorités indiquées sur la carte ci-dessous.
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Justice et Droits de l’Homme

A. Analyse

L’organisation du système judiciaire officiel ne peut permettre un exercice indépendant, efficace et impartial de la justice. Les conditions de vie et de travail du personnel judiciaire sont misérables. Ils sont peu et irrégulièrement payés et les tribunaux, parquets et prisons, qui se trouvent dans un état de délabrement avancé, manquent d’équipement et mobilier de base. La publication des journaux judiciaires et des Codes datent des années 70. Le décret sur la protection de la jeunesse de 1950 est aujourd’hui dépassé, et d’ailleurs mal appliqué. Le pouvoir politique fait pression sur les décisions des juges pour orienter leurs décisions. Seulement 5% des jugements seraient exécutés. Par conséquence, d’autres formes de justice se sont développés. Le droit coutumier, plus proche de la population et les usages locaux, fonctionne au niveau local et décentralisé. Le droit informel règle les problèmes économiques, familiaux, sociaux au niveau le plus décentralisé. Tous les deux fonctionnent sans encadrement en terme d’organisation, ni de formations. En plus, il s’est développé un système judiciaire parallèle, une justice arbitraire dangereuse, qui est lié à la corruption et l’impunité. Pour une justice en quête d’indépendance, il faut que la justice militaire, sans appel et voies de recours, cesse de régler les affaires d’ordre public. L’interférence de la justice dans les entreprises privées, les « tracasseries » administratives et douanières, sont des freins à l’investissement national et international. Elle ouvre la voie au prédateurs des richesses naturelles du Congo. Dans les prisons du territoire, tous les prisonniers sont détenus ensemble : femmes, enfants et hommes, prisonniers civils et militaires, dans des conditions peu humaines. Ils ne sont pas nourris ni soignés par le personnel pénitentiaire, qui n’est pas ou peu formé et payé.

La situation de la Justice et des Droits de l’Homme au Rwanda et Burundi est liée à la situation dans l’Est de la RDC. Le fait que les acteurs du génocide de 1994 ne sont pas encore jugés, que des milliers de personnes restent emprisonnés sans avoir même un dossier et sans être confronté à un juge, que les violations des Droits de l’Homme restent fréquentes alimente les tensions et nourrit le conflit. Tant qu’il n’y aura pas d’évolution dans cette situation, la guerre dans l’Est de la RDC ressurgira périodiquement. Ainsi, quelques actions ayant comme objectif d’améliorer la situation de la Justice au Rwanda et au Burundi ont été reprises.

B. Actions Phares

· La réédition des codes et lois de la RDC. Les codes de la RDC ont été actualisés par une équipe de juristes congolais en collaboration avec l’éditeur belge De Bouck. Il manque uniquement le financement pour la publication et la distribution.

· Les forces de la MONUC pourraient jouer un rôle de facilitation :
· de transport de missions exploratoires d’organisations judiciaires (RCN
, BDH
, OCHA, IHRLG
, IFES
, CODHO, experts des coopérations bilatérales)

· d’aide logistique à l’installation des « antennes de la cellule de gestion » du Programme d’Aide Judiciaire (PAJ) soutenu par la Commission Européenne

· de transport de Kinshasa vers les zones occupées du nouveau code civil congolais, revues juridiques mensuelles, etc.

· de transport des zones du Nord et Est des verdicts vers Kinshasa des cours de première et de seconde instance vers la Cour Suprême de Justice

· La formation des para-juristes sur leur rôle important en termes de médiation et modes alternatifs de règlements de conflits, ainsi qu’en tant que relais avec la société civile. Des négociations entre RCN et le PAJ sont en cours sur une formation de ce genre à Goma et Bukavu.

· Mettre en place des « chaînes de solidarité active », incluant principalement des représentants d’ONG locales de Droits de l’Homme et de diverses religions. Ces chaînes sensibilisent la population aux problèmes d’accès à la justice et spécifiquement à la complémentarité entre la justice informelle, coutumière et justice formelle. L’ONG IHRLG est active dans ce domaine. Il s’agit donc de la soutenir dans ses efforts et d’étendre ses expériences.

· Améliorer la situation dans les prisons. L’ONG CODHO travaille actuellement sur les conditions de détention, avec une attention particulière aux questions de torture. Elle effectue des visites régulières dans les centres de détention et rapporte sur les conditions et durées de détention. Elle propose des conseils juridiques et une assistance judiciaire, principalement aux plus défavorisés et aux indigents victimes de torture. Elle est active dans la sensibilisation des communautés de base pour qu’elles puissent servir comme relais d’observation par rapport aux violations des droits de l’Homme. Ici aussi il s’agit de soutenir l’ONG déjà active et d’étendre ses expériences.

· Appuyer le système de Gacaca au Ruanda, prévu par, entre autres, la Coopération belge. Plus spécifiquement on peut soutenir l’ONG belge ASF
, qui recrute des avocats étrangers pour intervenir dans les procès de génocide. Quelques ONG locales, comme Ibuka, qui travaille sur la sensibilisation et la promotion de la culture de la paix, et Liprodhor, qui anime une troupe de théâtre itinérante, méritent également d’être soutenues.

· Soutien aux Comités des Droits de l’Homme, créés sur chaque colline au Burundi pour la promotion des Droits de l’Homme. Les membres sont choisis par la population et reçoivent une formation et des outils pédagogiques du Ministère des Droits de l’Homme. Ces Comités devraient être soutenus dans leur rôle de relais principal avec la société civile.

4 Postface

La situation actuelle en République Démocratique du Congo est une catastrophe mais autant une opportunité. Des opportunités, à saisir pour elle-même et les frères et sœurs de la splendide région de Grands Lacs. Les opportunités sont le courage des gens, leur créativité, mais avant tout leur désir de PAIX. Mot que nous avons entendu dix, cent fois par jour. L’opportunité est la nouvelle génération de leaders politiques, ceux et celles qui enfin se rendent compte de la vraie richesse culturelle et matérielle de leur pays, au bénéfice de leurs populations et rien d’autre. Nous avons ressenti que les frères ennemis sont encore toujours des frères. Nous pouvons témoigner qu’il y en a beaucoup d’autres. Ceux qui pillent, violent, tuent. Ne veulent ni écouter, ni dialoguer. Pourtant nous avons ressenti que beaucoup voudrait reprendre une houe au lieu d’un fusil.

Nous avons découvert la vraie signification de l’aide humanitaire élargie.

C’est avant tout l’acte d’urgence, celui qui sauve ou soulage. Mais aussi l’acte qui permet a la victime de devenir acteur. Ce sont des actions phares proposées, à impact rapide et effet durable. Ce sont celles-ci qui rendent non seulement la vie au lieu de la survie, mais la dignité au lieu de la dépendance.

En plus, la RDC a suffisamment de ressources humaines et naturelles pour réaliser son « Plan Marshall » lui-même. Voire aider ses voisins en échange du dialogue, la paix, le commerce équitable.

Puisque les besoins sont tellement énormes, nous devons assister. Quand ? Dès demain. Comment ? Massivement. La condition du partenariat ? Qu’on ne se trompe pas mutuellement. Nous souhaitons de tout cœur une nouvelle indépendance à ce pays, plus de 40 ans après l’indépendance… Pour toute la région, le continent africain, le monde. 

5 Annexes

Actions prioritaires

Education

La relance du système éducatif congolais passe par certains préalables, à grouper en deux catégories. Il y a des mesures qui exigent une volonté politique. D’autres requièrent des ressources financières. Naturellement, la réalisation de certaines mesures d’ordre politique et administratif exigera des fonds.

Mesures d’ordre politique et administratif :

· Redéfinir le cadre juridique du partenariat, ce qui implique l’adoption de dispositions légales et réglementaires.

· Appuyer par diverses mesures incitatives les initiatives dans le secteur éducatif.

Mesures impliquant un appui financier :

· Réhabilitation des infrastructures

· Equipements des établissements

· Subventions aux écoles privées subsidiées

· Assainissements des conditions de recrutement

· Formation d’inspecteurs

· Formation et recyclage des formateurs

Actions prioritaires : 


Première Génération
Deuxième génération

Années
1
2
3
4
5

Plan cadre national
Adoption



Structure de coordination transitoire


Promotion et réforme de l’éducation formelle de base
Réhabilitation des classes
Construction de classes et d’écoles techniques et professionnelles


Equipement des écoles
Nouveaux programmes d’enseignement


Amélioration de l’examen d’Etat


Matériel didactique
Alimentation des bibliothèques et centres de documentation
Elaboration et diffusion manuels scolaires

Ressources humaines
Recrutement d’enseignants et mise à la retraite


Primes de motivation, surtout en milieu rural
Amélioration structurelle des salaires


Formation et recyclage du personnel enseignant, administratif et technique


Santé

Durant une première phase des actions médicales urgentes seront nécessaires pour secourir les populations malades et en détresse. Les autorités au niveau national, provincial et local doivent toujours être consultées, informées et associées. Dans la mesure du possible, les activités d’urgence devraient s’intégrer immédiatement dans le système existant. Dès que les plus grand problèmes de malnutrition et d’épidémies liées au déplacement de populations seront maîtrisés, les appuis pourront être orientés sur le redressement du secteur de santé, ce qui nécessitera un appui aux trois niveaux : périphérique, intermédiaire et central. 

Le système de recouvrement des coûts de santé s’écroulent par la diminution rapide des membres affiliés, qui est liée à la précarité du pouvoir d’achat et du revenu vital.

Actions prioritaires : Santé


Première génération
Deuxième génération

Années
1
2
3
4
5

Actions médicales d’urgence (groupes vulnérables)
Aide médicale d’urgence pour les groupes vulnérables, aide alimentaire et d’eau, semences, sanitation.
Fonds d’appui temporaire pour subsidier les soins de santé. Ceci fera survivre les systèmes de recouvrement.


Revitalisation des Zones de Santé
Réhabilitation des bâtiments


Equipements lourds (Echographes dans les hôpitaux)
Consolidation 


Kits médicaux, subventionner les Médicaments Essentielles



Programmes de lutte contre les maladies
Augmenter les ressources
Appui aux Zones de Santé
Intégration progressive dans le SSP 

Appui au niveau intermédiaire
Appui au fonctionne-ment technique
Microcentrales d’achat


Appui au niveau central
Rémunérer les agents
Système national d’approvisionnement en MES



Appui à la planification



Reforme sanitaire


Infrastructure

La stratégie publique envisagée met en place un cadre institutionnel qui améliorera la qualité des infrastructures, réduira les coûts de la prestation des services et assurera une plus grande 

couverture. Ce nouveau cadre fera intervenir activement le secteur privé et les OBC aussi bien pour la prestation des services que pour la fixation des priorités en matière de reconstruction.

Le Gouvernement peut agir rapidement pour améliorer la qualité des services d’infrastructure et en réduire les coûts. Pour obtenir ces résultats, il est urgent de commencer à supprimer les règlements administratifs et les taxes qui accroissent les coûts supportés par les utilisateurs. Au cours de deux dernières décennies, le secteur privé s’est développé sensiblement dans le domaine de l’exploitation des transports routier, fluvial, lacustre et aérien. Les opérateurs de ce secteur éprouvent néanmoins des difficultés qui entravent la prospérité de leurs entreprises. Ces difficultés sont dues à l’environnement socio-économique malsain et à l’état déplorable des infrastructures. Pourtant, c’est grâce au secteur privé, en effet, que le transport en commun

dans les principaux centres urbains du pays est assuré aujourd’hui tant bien que mal. Les entreprises publiques évoluant dans ce secteur sont incapables à elles seules, d’apporter des solutions durables au problème. Il est donc recommandé à l’Etat de commencer à se concentrer sur ses tâches essentielles qui libéralise très rapidement les transports publics, tout en fixant un cadre de prix et un contrôle technique. Elle devrait se consacrer à la mise en place et au suivi du cadre juridique et à une politique nationale, de sécurité et de l’ordre public. 

Recommandations 

Par sous secteur
Première génération
Deuxième génération


An 1
An 2
An 3
An 4
An 5

Routes d’intérêt général et de desserte agricole
Entretien

Points noirs
Réhabilitation réseau

Entretien courant et périodique

Voies navigables maritimes
Dragage et

balisage
Dragage et

entretien balisage
Dragage, entretien balisage, amélioration des infrastructures portuaires

Voies navigables fluviales
Réhabiliter le balisage
Entretien du 

Balisage

Voies navigables fluviale de desserte agricole
Mise en état et balisage
Entretien

Chemins de fer
Audit général
Restructuration des activités

Voies aériennes
Réhabiliter et promotion du secteur privé
Entretien des pistes RVA et promotion du secteur privé (pistes privées, compagnies de transport privées)

Transport urbain
Libéraliser les prix
Etudier, mettre en œuvre des modalités de privatisation des entreprises publiques et d’économie mixte

Voirie urbaine
Réhabiliter, entretien et stabiliser érosions
Réhabilitation, entretien et extension réseaux et lutte anti-érosive

Justice et Droits de l’Homme

Pour le domaine de la Justice, il faut se rapporter au plan pour la promotion et la consolidation de la Justice et l’Etat de droit, élaboré par le Vice-Ministre de l’époque, M. Ntumba. Ce plan couvre les principaux points, identifiant les actions à mener et les partenaires et financements possibles ou souhaités. Il n’aborde cependant pas ce qui sort du cadre de la justice formelle, à savoir, ce qui ressort de la justice informelle et tout ce qui a trait à la prévention des litiges, de la promotion et de la défense des Droits de l’Homme. Le plan n’est pas formellement adopté, ni par le Ministre, ni, a fortiori, par le gouvernement.

Au total, il y a près de 260 ONG locales actives en matière de Droits de l’Homme. Si les fonds internationaux sont principalement accordés aux ONG internationales, il n’en reste pas moins que les ONG locales sont les seules capables d’appréhender la réalité congolaise de manière profonde et efficace. Il importe donc de renforcer les actions des ONG locales en ce qu’elles :

· Développent la prise de conscience du rôle de la justice, ses formes (formelles, coutumière, informelle) et son fonctionnement pour favoriser l’accès à la justice auprès des justiciables.

· Proposent des conseils juridiques et de l’assistance judiciaire, notamment aux détenus.

· Suivent la situation des Droits de l’Homme sur le terrain et dans les lieux de détention.


Actions prioritaires : Justice et Droits de l’Homme


Première Génération
Deuxième génération

Années
1
2
3
4
5

Réhabilitation des infrastructures
Réhabilitation des facultés de Droit
Réhabilitation des cours, tribunaux et parquets*


Réhabilitation des établissements pénitentiaires – attention particulière à la détention des femmes et enfants


Documentation juridique
Alimenter les bibliothèques à l’usage des juges, procureurs et avocats


Réhabilitation structurelle de la documentation juridique de base*


Elaboration, publication & distribution* des textes de base (codes et jurisprudence)
Mise à jour des codes, suivi de l’évolution de la jurisprudence.


Séminaires de légistique
Redynamisation de la Commission Permanente de réforme du droit congolais

Formation et recyclage du personnel judiciaire
Réhabilitation de l’Ecole Supérieure de la Magistrature
Action continue (formations initiales et continues)


Recyclage du personnel judiciaire


Relance ou création de nouveaux tribunaux, contrôle de l’effectivité des juridictions et parquets ; amendes pénales et frais de justice
· Création de tribunaux de la jeunesse 

· Révision des compétences et du fonctionnement de la Cour d’Ordre Militaire
Création de tribunaux

de commerce et de travail





Actualisation des amendes pénales, frais de justice et autres taxes (+ publication)

Conditions de vie et de travail
· Mécanismes de rétrocession effective aux juridictions

· Réajustement de la rémunération

· Acquisition de véhicules
Informatisation des juridictions et parquets

Mécanismes de suivi et d’entretien des véhicules

Renforcement des structures et organismes spécifiques ou spécialisés
Revoir et redynamiser le rôle du Conseil Supérieur de la Magistrature
· Réactualisation du statut des magistrats

· Redynamisation de l’Inspectorat Général des Services Judiciaires

Protection de la jeunesse
Révision du Décret de 1950 (enfance délinquante), + création de tribunaux de la jeunesse + lieux/conditions de détentions à part

Etablissements pénitentiaires
· Réhabilitation physique (supra)

· Contrôle et suivi des registres de détention

· Accès garanti aux ONG et aux avocats
· Développer la libération conditionnelle

· Soutien aux ateliers de production

Police judiciaire
· Formation et équipement

· Casier judiciaire


Suivi de la formation et articulation avec juges et procureurs

Droits de la défense et rôle de l’avocat
Développement de l’aide judiciaire (notamment les bureaux de consultation gratuites)
Etablissement d’un code de déontologie

La non-violence : « Les relations humaines non-violentes et la gestion non-violente des conflits »
 

Le modèle Majeur-mineur
La violence et la non-violence proviennent d'une situation initiale qui en elle-même n'est pas problématique : c'est une situation dans laquelle il y a (au moins) deux points différents. Ces points peuvent être des caractéristiques, des comportements ou des points de vue de deux personnes ou de deux groupes.

La façon usuelle de gérer ces deux points différents (voir le schéma) est celle basée sur le modèle Majeur-mineur (le modèle M-m) : chacun de son côté essaie de présenter sa caractéristique (ou son point de vue) comme meilleure que celle (ou celui) de l'autre. Chacun(e) essaie d'avoir raison, de dominer, de gagner. Chacun(e) essaie de se mettre dans la position (grand) M, et de mettre l'autre personne ou groupe dans la position (petit) m.


Quelques exemples du modèle M-m :


Un enfant a le sentiment d'être placé dans la position m parce qu'il est gros, parce qu'il porte des lunettes, ou parce qu'il a des difficultés à faire des maths ou du sport, parce qu'il ne peut pas jouer avec les autres, parce qu'il est insulté, brimé.


Un adolescent a le sentiment de se trouver dans une position m parce qu'il est petit, parce qu'il n'a pas de petite amie, parce qu'il n'a pas de mobylette; et une adolescente parce que ses parents lui interdisent d'aller à une soirée dansante, parce qu'elle n'a pas de vêtements de marque, parce que ses compagnes se moquent d'elle.


Des gens se sentent placés dans une position m à cause de leur couleur de peau, leur sexe, leur niveau, leur profession, leur manque d'argent, un handicap. Des parents divorcés se mettent l'un l'autre en position m.


Des populations ou des nations se sentent supérieures à cause de leur technologie, leur économie, leur culture ou leur religion. 

Les méchanismes de la violence
Personne n'aime se trouver dans la position m. Ainsi quelqu'un qui se sent placé dans la position m, va développer de l'énergie pour en sortir. Ceci en soi est très sain : cette énergie est produite par notre instinct de conservation. Moins sain est qu'en général la seule alternative que les gens voient pour la position m est la position M. On pense que le système M-m est le seul qui existe.

Cela mène aux trois mécanismes de la violence :

1. Le refoulement : la violence contre soi-même.

Exemples :


Un enfant a le sentiment de ne pas être apprécié et se sent exclu dans la classe (phase invisible). Il devient dépressif, ou dans certains cas même il se suicide (phase visible).


Un adolescent a le sentiment que ses parents le critiquent toujours et ne l'aiment pas. Il prend de la drogue ou se mutile.


Une femme qui se sent malheureuse dans son couple, développe une maladie psychosomatique. Quelqu'un qui se sent menacé par une bande et qui ne voit plus d'issue, se tue.
2.  L'escalade de la violence (la violence contre l'autre).


Exemples :


Un enfant qui est insulté par un autre (phase invisible), à son tour insulte cet autre (encore la phase invisible) ou le frappe (phase visible).


Un enfant qui trouve qu'on l'a puni injustement, refuse un peu plus tard de coopérer.


Quelqu'un qui régulièrement se sent dérangé par le bruit de la musique de ses voisins, dérange le barbecue de ces voisins en propageant de mauvaises odeurs.


La plupart des bagares entre bandes (prises de revanche).
3. La chaîne de la violence (la violence contre un tiers).


Exemples :


Un enfant qui a le sentiment d'être brimé par ses camarades de classe, fait mal à de plus jeunes enfants sur la cour de récréation or à sa petite soeur à la maison.


Un adolescent qui se sent opprimé par son père, est agressif vis-à-vis de ses enseignants.


Un chômeur est agressif à la maison.


Un homme qui souffre de frustrations viole une femme.
Le modèle de l'Equivalence. 

L'alternatif pour ce système M-m, et donc une manière d'éviter les mécanismes de la violence qui résultent de ce modèle, est le modèle de l'Equivalence ou modèle E (dans la colonne de droite dans le schéma). Les instruments du système M-m et du système E sont très différents. Nous parlons respectivement d'arguments et de fondements.

Par arguments nous entendons ici : tout ce qui est avancé (p.e. des mots qui sont exprimés) pour essayer de conquérir la position M, pour mettre son propre point de vue au-dessus de celui de l'autre.

Les trois espèces d'arguments les plus importants sont les suivants :

1. Les arguments positifs : on cite des aspects positifs du propre point de vue, afin de placer son propre point de vue dans la position M.

2. Les arguments négatifs : on dit des choses négatives à propos du point de vue de l'autre, afin de l'enfoncer dans la position m.

3. Les arguments destructifs : on dit des choses négatives sur l'autre personne, afin de pousser cette personne, ensemble avec son point de vue, vers le bas. Dans cette catégorie on trouve les remarques racistes et sexistes. Une caractéristique de l'autre personne (p.e. la couleur de peau, l'âge, le sexe) est citée de façon négative, et on en abuse pour pousser le point de vue de cette personne vers le bas.

Quand on utilise des arguments on nourrit le conflit d'une façon superficielle. Chacun(e) lance tout ce qu'il ou elle peut trouver pour mettre son propre point de vue au-dessus de celui de l'autre, pour gagner.

Dans le modèle E on utilise des fondements. Comme le mot l'indique, les fondements sont les éléments sous-jacents aux deux points de vue. Ce sont les raisons pour lesquelles les deux parties ont leurs points de vue : leurs motivations, leurs besoins, leurs sentiments, leurs intérêts, leurs objectifs, leurs valeurs.

Ce sont les réponses aux questions du genre "Pourquoi est-ce que j'ai ce point de vue?", "Pourquoi voit-il les choses de cette façon?".

Quand nous utilisons des fondements, nous nourrissons la situation en profondeur (le noyau). Mais souvent les fondements ne sont pas exprimés. Souvent on n'en est même pas conscient. Des conditions nécessaires pour établir une relation équivalente sont donc : devenir conscient de ses propres fondements et s'ouvrir aux fondements des autres.

L'Equivalence dans la pratique
Pour se comporter selon le modèle E, il y a un certain nombre d'aptitudes qui sont importantes :

- La communication
Nous ne citerons ici que :

- s'exprimer de la façon la plus claire possible;

- être conscient de la façon dont nous nous exprimons : les mots que nous choisissons, notre port corporel, notre mimique, le volume de notre voix, la distance entre l'autre et nous-mêmes,etc. déterminent largement comment notre message n'est souvent pas perçu comme nous en avions l'intention!

- essayer d'écouter l'autre de la façon la plus précise possible : Qu'y a-t-il derrière son message? Quels en sont les fondements? Est-ce qu'il ou elle se place peut-être dans la position M parce qu'il ou elle s'est senti(e) placé(e) préalablement dans la position m par moi ou quelqu'un d'autre?

- L'affirmation positive vis-à-vis de soi-même (l'édification de la confiance en soi) et vis-à-vis de l'autre (complimenter de façon sincère). Ainsi chacun(e) construit la force intérieure, qui fait qu'on se sent moins vite attaqué, et qu'on ressent moins le besoin de se placer au-dessus de quelqu'un d'autre.

- La gestion du pouvoir
Apprendre à connaître ses propres formes de pouvoirs (ses côtés forts) et ne pas en abuser, mais les utiliser d'une façon positive (assertivité).

- La créativité
Quand on considère les conflits selon le modèle M-m on ne voit que deux solutions possibles : ou c'est moi qui gagne, ou c'est l'autre. Dans le modèle E le rassemblement de tous les fondements fait souvent apparaître des solutions assez originales, qui donnent satisfaction aux deux parties.


Exemple :


François et Mireille ont un conflit au sujet de l'arrangement de leur living. François voudrait peindre les murs, et Mireille voudrait les tapisser. Quand ils échangent leurs fondements, il apparaît que Mireille a peur que s'ils sont peints, ce sera trop monotone, tandis que François a l'impression qu'avec de la peinture il est plus facile d'avoir précisément la couleur qu'on désire. En cherchant une solution il vient tout d'un coup à l'esprit de Mireille que certains de leurs amis ont peint leurs murs avec une éponge suivant un procédé spécial, ce qui produit un effet assez inégal et tacheté. Et ceci devient alors la solution de François et Mireille, car cela les satisfaît tous les deux. S'ils avaient uniquement considéré les points de vue, c'aurait peut-être été un petit jeu de oui-non-oui-non. Ce n'est qu'en considérant les fondements qu'une nouvelle solution émerge. C'est aussi parce que Mireille propose la solution dans une atmosphère de communication ouverte, que François est capable de l'entendre. 
La nonviolence n'est pas quelque chose qu'on peut mettre en pratique d'un jour à l'autre. C'est plutôt un idéal dont on se rapproche peu à peu si on s'y exerce en permanence. Nous sommes tous quelque part sur la ligne qui va de "100% violent" à "complètement nonviolent". 
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La Cour d’Ordre Militaire (COM). Crée en 1997, la COM avait pour mission de combattre les débordements criminels subséquents à la guerre de façon à rétablir la paix civile et à faire la démonstration de la mainmise effective des autorités sur les mécanismes de régulation et de contrôle de l’ordre public. La Cour s’est rapidement arrogée de la compétence de juger même des civils. Cette juridiction, ayant compétence pour condamner à mort, sans voies de recours ( !)., a joué un rôle majeur dans la justice répressive. En juillet 1999, elle aurait condamné 143 personnes à la peine capitale. Elle a également prononcé plusieurs condamnations de militaires mineurs.








L’interférence de la justice dans les affaires privées. Pour les entreprises privées, l’insécurité et les tracasseries multiples sont la règle, ce qui minent les volontés d’investir et d’entreprendre. Ces tracasserie sont liées à l’insécurité juridique et à l’absence d’une politique clairement définie et défendue. Elles se retrouvent au niveau des douanes, du fisc, des inscriptions, etc. les abus les plus criant relèvent de l’application faite par les juges des « licenciements abusifs » et des indemnisations à fixer en conséquence. Les entreprises se voient systématiquement condamnées et obligées de payer des montants absolument déraisonnables.











� Cfr. Partie II : “La non-violence”.


� Décennie internationale de la promotion d’.une culture de la non-violence et de la paix au profit des enfants du monde (2001-2010). A/RES/53/25 19 novembre 1998. Tous les Prix Nobel de la Paix ont signé un Appel « au profit des enfants du monde » en référence à cette résolution. Voir sur internet : � HYPERLINK "http://www.nobelweb.org" ��www.nobelweb.org� . Le Plan d’Action du Secrétaire Général des Nations Unies, Mr K. Annan, a été approuvé en novembre 2000 par l’Assemblée Générale.


� nombre d’élèves qui ne finissent pas l’année scolaire


� La FAO fixe le seuil de malnutrition à 2300 calories par jour et par adulte.


� Cfr. Coordination humanitaire Sud-Kivu.


� INTERNATIONAL CRISIS GROUP, « Disarmement in Congo : investing in conflict prevention », Nairobi-Bruxelles, 12 June 2001.


� Gacaca : Système traditionnel très décentralisé d’administration de la justice au Ruanda.


� World Bank, Aid and Reform in Africa, 2001


� Nous remercions le Gouverneur d’Honneur de la Banque Nationale belge M Fons Verplaetse et la Banque Mondiale pour ces chiffres qui proviennent de notes internes.


� Leclercq, Hugues, L’économie populaire solidaire en République Démocratique du Congo, juin 2001


�  	-	Convention relative aux Droits de l’enfant (1983)


Convention 182 de l’OIT à propos des travaux forcés


La Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant (1979)


La dernière résolution 1261 du Conseil de Sécurité (1999) et son protocole facultatif (2000) nommant un Sous-Secrétaire Général des Nations Unies pour les enfants, Mr O. Otunu.


Le Décrêt-loi D66 (2000) du gouvernement de la R.D.C., portant démobilisation et réinsertion des goupes vulnérables 


Le sommet (juin 2001) du Caire (OUA et Unicef) sur l’avenir de l’enfant en Afrique afin d’envoyer des recommandations à la session spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies en septembre 2001 	


� Septante-neuf Etats ont signé le premier protocole, septante-deux Etats le second. Sept Etats seulement ont pu faire ratifier les deux protocoles, un an après l’adoption par l’Assemblée Générale des Nations Unies ! Dix ratifications sont nécessaires pour l’entrée en vigueur de ces protocoles. 


� Réseau des Citoyens – Citizen Network


� Bureau du Commissaire aux Droits de l’Homme


� International Human Rights Law Group


� International Fund for Electoral Systems


� Avocats Sans Frontières


    � Texte composé à base des idées de Pat Patfoort. Ces idées sont exposées plus en détail dans ses livres : "Bouwen aan Geweldloosheid", "Uprooting Violence. Building Nonviolence", "Ik wil, jij wilt niet. Geweldloos Opvoeden".
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